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Enfants autochtones en famille d’accueil vivant dans des 
ménages privés : taux et caractéristiques sociodémographiques 
des enfants en famille d’accueil et des ménages

par Tara Hahmann, Hyunji Lee et Sylvie Godin

Faits saillants

• De 2011 à 2021, une croissance de la surreprésentation des enfants autochtones parmi les enfants en 
famille d’accueil dans des ménages privés a été observée; cette proportion par rapport à l’ensemble des 
enfants vivant en famille d’accueil est passée de 47,8 % en 2011, à 51,7 % en 2016 et à 53,7 % en 2021.

• La disparité entre les taux d’enfants autochtones et non autochtones en famille d’accueil a augmenté de 
2011 à 2021; l’augmentation la plus marquée a été observée chez les enfants inuits.

• Parmi les provinces et les territoires, le Manitoba comptait le taux le plus élevé d’enfants autochtones 
en famille d’accueil (pour 1 000 enfants autochtones) de 2011 à 2021, et une diminution des taux a été 
observée de 2016 (63,9 pour 1 000 enfants autochtones) à 2021 (61,8 pour 1 000 enfants autochtones).

• De 2011 à 2021, la disparité entre les taux d’enfants autochtones et non autochtones en famille d’accueil a 
augmenté dans la plupart des provinces et des territoires, la plus grande disparité ayant été observée dans 
les provinces de l’Ouest, plus particulièrement en Alberta.

• En 2021, la disparité entre les taux était plus prononcée chez les enfants autochtones en famille d’accueil 
vivant dans de grands centres de population comparativement aux enfants autochtones en famille d’accueil 
vivant en région rurale.

• En 2021, les taux d’enfants en famille d’accueil étaient plus élevés chez les enfants des Premières Nations 
vivant hors réserve comparativement à ceux vivant dans une réserve et chez les enfants inuits vivant à 
l’extérieur de l’Inuit Nunangat comparativement à ceux vivant dans l’Inuit Nunangat. 

• En 2021, le taux d’enfants en famille d’accueil chez les enfants des Premières Nations et les enfants non 
autochtones était le plus élevé chez les enfants âgés de 10 à 14 ans. Parmi les enfants métis, ce taux était 
le plus élevé chez les enfants âgés de 0 à 4 ans et de 5 à 9 ans; quant aux enfants inuits, il était le plus élevé 
chez les enfants âgés de 5 à 9 ans.

• En 2021, un peu plus de la moitié des enfants des Premières Nations (50,6 %) et des enfants inuits (51,6 %) 
et plus des trois cinquièmes (63,4 %) des enfants métis en famille d’accueil vivaient avec un parent ou 
avec des parents de famille d’accueil non autochtones. Cette proportion était plus élevée dans les grands 
centres de population.

Introduction

Les enfants autochtones sont nettement surreprésentés parmi les enfants en famille d’accueil au Canada. En 2021, 
les enfants autochtones représentaient 7,7 % de tous les enfants de moins de 15 ans dans la population générale, 
mais 53,8 % des enfants en famille d’accueil (Statistique Canada, 2022)1. Le Centre national pour la vérité et la 
réconciliation (2021) a expliqué que cette surreprésentation au sein du système de protection de l’enfance découle 
du système des pensionnats et constitue le prolongement historique des politiques et des pratiques coloniales qui 
ont séparé les enfants autochtones de leurs familles et de leurs communautés.

Toute analyse de la surreprésentation actuelle des enfants autochtones dans le système de protection de l’enfance 
est incomplète si elle n’aborde pas en profondeur la rafle des années 1960, entrée en vigueur avec l’élimination 
progressive du régime des pensionnats. Dans la période allant des années 1960 aux années 1980, de nombreux 
enfants autochtones ont été retirés de force de leur famille par les autorités provinciales et placés dans le système 
de protection de l’enfance (Blackstock, 2011; Johnson, 1983). Par conséquent, la grande majorité des enfants 

1. Pour tenir compte des différences dans les réserves et les établissements partiellement dénombrés au fil du temps, seules les subdivisions de recensement ayant 
été entièrement dénombrées dans l’ensemble des trois cycles d’intérêt (2011, 2016 et 2021) sont comprises dans cette analyse. En raison de cet ajustement, les 
chiffres et les pourcentages présentés dans le présent article diffèrent légèrement des statistiques publiées précédemment.
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autochtones ont été arrachés de leur foyer et placés dans des familles non autochtones (Fallon et coll., 2021; Sinclair, 
2007), où ces enfants ont grandi loin de leur culture et de la connaissance de leur identité (Pooyak et Gomez, 2009; 
Sinclair, 2007). Beaucoup de ces enfants ont fait état d’expériences de maltraitance et de négligence (Commission 
de vérité et réconciliation du Canada, 2015a). Même les enfants placés dans des foyers où des personnes bien 
intentionnées en prenaient soin ont été confrontés à des « attentes assimilationnistes », notamment en ce qui a 
trait à leur identité autochtone (White et Jacobs, 1992, p. 22). 

La rafle des années 1960 a été causée par de nombreux facteurs, y compris des modifications législatives qui ont 
permis aux autorités provinciales de protection de l’enfance d’adopter des politiques en matière de protection de 
l’enfance dans les communautés autochtones (Fallon et coll., 2021). Ces modifications et les mesures subséquentes 
des autorités de protection de l’enfance ont démontré un manque de sensibilité, de « compréhension et de respect » 
à l’égard de la culture et des pratiques parentales autochtones, qui, combiné aux inégalités structurelles de longue 
date et au sous-financement des services clés, a ouvert la voie à la rafle des années 1960 (Fallon et coll., 2021, 
p. 15). Malgré les efforts déployés par les communautés autochtones dans la période allant des années 1970 aux 
années 1980 pour mettre en place des services de protection de l’enfance adaptés à leur culture, la portée de ces 
services était limitée en raison du contrôle global du gouvernement sur les lois et le financement des services en 
matière de protection de l’enfance (Centre de collaboration nationale de la santé autochtone, 2017b).

Dans le rapport final de la Commission de vérité et réconciliation du Canada (2015a), les retraits forcés passés 
et actuels d’enfants autochtones de leurs familles et de leurs communautés, et de ce fait la perte de leur culture 
et de leur identité, sont documentés comme étant un génocide culturel systémique ayant des conséquences 
intergénérationnelles néfastes. La surreprésentation chronique des enfants autochtones au sein du système de 
protection de l’enfance est désormais appelée la « rafle du millénaire » (Fallon et coll., 2021) puisque le nombre 
d’enfants autochtones que l’on retrouve actuellement dans le système de protection de l’enfance dépasse le 
nombre d’enfants présents dans des pensionnats au plus fort de ce régime (Fallon et coll., 2021; Commission de 
vérité et réconciliation du Canada, 2015a).

Compte tenu de la surreprésentation actuelle des enfants autochtones dans le système de protection de l’enfance, 
les changements à apporter au système ont été désignés comme étant la plus grande priorité dans les appels à 
l’action (Commission de vérité et réconciliation du Canada, 2015b). Plus précisément, la Commission de vérité et 
réconciliation du Canada (2015b) a pressé les gouvernements au Canada de s’engager à réduire le nombre d’enfants 
autochtones pris en charge par le système de protection de l’enfance, d’élaborer des principes qui confirment 
le droit des gouvernements autochtones d’établir et de maintenir leurs propres organismes de protection de 
l’enfance et d’assurer la production de davantage de statistiques qui portent sur les différences entre les enfants 
autochtones et non autochtones en famille d’accueil afin de mettre en évidence les disparités, puis de les atténuer. 
Récemment, une nouvelle législation a confirmé les droits inhérents, les droits constitutionnels et les droits issus 
de traités que possèdent les groupes autochtones pour exercer leur compétence sur les services à l’enfance et à la 
famille et choisir les meilleures options pour les enfants et les familles de leur propre communauté (Gouvernement 
du Canada, 2019). Cette nouvelle législation a mené à l’élaboration et à la prestation de services à l’enfance et à la 
famille sécuritaires et adaptés sur le plan culturel par l’entremise de corps dirigeants autochtones (Gouvernement 
du Canada, 2019; Pollock et coll., 2024). 

En ce qui a trait aux lacunes en matière de renseignements, notamment les renseignements sur les disparités 
entre les enfants autochtones et non autochtones en famille d’accueil, il est difficile, en raison de l’absence de 
base de données fédérale complète sur la protection de l’enfance, de faire le suivi du nombre d’enfants vivant en 
famille d’accueil et de fournir d’autres renseignements pertinents, y compris des précisions sur la date à laquelle 
ces enfants ont été placés dans des foyers d’accueil, la durée de leur séjour ainsi que des renseignements sur les 
ménages dans lesquels ces enfants ont été placés. Il s’agit en partie d’un problème de diversité des compétences, 
car il existe plus de 300 organismes provinciaux et territoriaux de protection de l’enfance dans l’ensemble des 
13 provinces et territoires. En outre, plus de 100 organismes fournissent des services destinés en particulier aux 
enfants des Premières Nations, aux enfants métis et aux enfants autochtones vivant en milieu urbain (Sinha et 
Kozlowski, 2013). Comme les termes, les méthodes de collecte de données, les critères d’inclusion et les critères 
de déclaration utilisés sont différents, il est difficile de recueillir et d’analyser efficacement les données déclarées 
par les organismes de protection de l’enfance dans l’ensemble des régions (Trocmé, Roy et Esposito, 2016). De 
telles données contribueraient à orienter l’optimisation des services de protection de l’enfance  (Fallon et coll., 
2017) afin que les enfants en famille d’accueil qui sont confrontés à d’importants défis au cours de leur enfance, y 
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compris de l’instabilité et un manque de soutien, puissent être pris en charge et s’épanouir, en particulier une prise 
en charge adaptée sur le plan culturel dans le cas d’enfants autochtones (Commission de vérité et réconciliation du 
Canada, 2015b). Les embûches que rencontrent les enfants en famille d’accueil sont associées à des problèmes 
psychologiques, émotionnels, sociaux et comportementaux à court et à long terme (Brownell et coll., 2010; Gaetz 
et coll., 2016; Homeless Hub, 2021; Hook et Courtney, 2011; Jee et coll., 2006) ainsi qu’à d’autres résultats 
défavorables comme un faible niveau de scolarité (Goyette et coll., 2021). 

Bien que les données soient limitées à l’échelle nationale, le Recensement de la population peut donner un aperçu 
du nombre d’enfants autochtones en famille d’accueil au Canada. Pour la première fois en 2011, la catégorie de 
réponse « enfant en famille d’accueil » a été ajoutée à la liste des membres du ménage du questionnaire de l’Enquête 
nationale auprès des ménages (ENM). Le Recensement de 2016 et celui de 2021 ont emboîté le pas (Turner, 2016; 
Wray et Sinha, 2015). Le présent article s’appuie sur les données de l’ENM de 2011, le Recensement de 2016 et 
le Recensement de 2021 pour fournir les taux d’enfants en famille d’accueil et la disparité entre les taux d’enfants 
autochtones et non autochtones en famille d’accueil dans des ménages privés d’un cycle à l’autre. Par la suite, 
les données du Recensement de 2021 ont été utilisées pour examiner les caractéristiques sociodémographiques 
des enfants qui ont été déclarés comme étant des enfants en famille d’accueil ainsi que les caractéristiques des 
ménages privés dans lesquels ces enfants vivent. Conformément à des études antérieures, la présente recherche 
porte sur les enfants en famille d’accueil qui sont âgés de 14 ans ou moins.

Méthodes 

Source des données 

Dans le cadre de cette analyse, des données du Recensement de 2021 et du Recensement de 2016 ainsi que 
celles de l’Enquête auprès des ménages de 2011 ont été utilisées. Le recensement demeure la source la plus 
complète de données sur la population autochtone au Canada. Des données fiables sont disponibles pour les 
Premières Nations (vivant hors réserve ou dans les réserves), les Métis et les Inuit. Le Recensement de 2021 a été 
mené dans des conditions particulièrement difficiles en raison de la pandémie de COVID-19 et des restrictions de 
voyage, des fermetures de frontières ainsi que des catastrophes naturelles comme des feux de forêt régionaux. Le 
dénombrement des logements n’a pas été autorisé ou n’a pas pu être mené à terme dans 63 des 1 026 subdivisions 
de recensement2 classées comme des réserves des Premières Nations3. Les taux de réponse au Recensement de 
2021 étaient également plus faibles au Nunavut comparativement à ceux observés à l’échelle nationale4.

Définitions des populations et des concepts

Cette section décrit et définit les concepts utilisés dans l’analyse. Il s’agit, entre autres, de concepts liés à l’identité 
autochtone, aux caractéristiques sociodémographiques et aux mesures prises au niveau du ménage.

Enfant en famille d’accueil

L’ENM de 2011 a ajouté la catégorie « enfant en famille d’accueil » aux choix de réponse de la question posée aux 
répondants pour déterminer leur lien avec les résidents habituels de leur domicile. L’ajout de ce choix de réponse 
à l’ENM de 2011, au Recensement de 2016 et au Recensement de 2021 permet de dresser un portrait national 
des enfants autochtones en famille d’accueil vivant dans des ménages privés comparativement aux enfants non 
autochtones.

Dans le questionnaire du recensement, les enfants en famille d’accueil sont déterminés grâce à une question sur le 
lien de chaque membre du ménage avec la personne de référence désignée du ménage (appelée « Personne 1 », 
car il s’agit de la première personne inscrite sur la liste des membres du ménage remplie par le répondant). Il est 

2. Pour obtenir une définition de la subdivision de recensement et de plus amples renseignements à ce sujet, consultez le Dictionnaire, Recensement de la population, 2021 : 
Subdivision de recensement (SDR) (statcan.gc.ca).

3. Pour en savoir davantage au sujet des réserves partiellement dénombrées en 2021, consultez le document «  Réserves et établissements partiellement dénombrés  » 
(statcan .gc.ca). En 2011 et en 2016, 13 et 14 réserves, respectivement, ont été partiellement dénombrées. Pour obtenir plus de renseignements sur les réserves 
partiellement dénombrées en 2011 et en 2016, consultez le document « Réserves indiennes et établissements indiens partiellement dénombrés » (statcan.gc.ca).

4. Pour en savoir davantage au sujet des taux de réponse au Recensement de 2021, consultez le Guide du Recensement de la population, 2021 : Chapitre 9 – Évaluation de la 
qualité des données (statcan.gc.ca).
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précisé que la personne de référence du ménage doit être « un adulte puis, s’il y a lieu, son conjoint ou sa conjointe 
et leurs enfants ». Par conséquent, les enfants en famille d’accueil sont déterminés lorsque le lien d’un membre 
donné du ménage est sélectionné comme étant un « fils ou [une] fille en famille d’accueil de la Personne 1 ». Pour 
cette raison, il n’est pas possible de déterminer des liens de famille d’accueil qui ne concernent pas la Personne 1, 
à moins que des renseignements supplémentaires soient indiqués dans un commentaire écrit.

Les avantages de ces données, y compris leur récence et leur couverture, doivent être interprétés en tenant 
compte des limites. Ces données portent sur les enfants en famille d’accueil dans des ménages privés et ne 
tiennent pas compte des renseignements sur les enfants pris en charge dans d’autres types de service en dehors 
de leur milieu familial, comme les services spécialisés ou résidentiels (de groupe ou de traitement) ou les enfants 
en attente de placement. De plus, le recensement se fonde sur l’auto-identification et l’auto-interprétation; par 
conséquent, les chiffres d’enfants en famille d’accueil ne seront pas identiques à ceux provenant de sources 
administratives provinciales et territoriales.

La catégorie de réponse « enfant en famille d’accueil » pourrait être interprétée différemment par les répondants, 
car le questionnaire ne fournit aucune définition d’enfant en famille d’accueil. Par exemple, un enfant « placé dans 
la famille élargie5 », qui fait référence à la prise en charge d’un enfant par la famille élargie ou une personne avec 
laquelle l’enfant entretient un lien émotionnel, peut être ou non inclus en tant qu’« enfant en famille d’accueil ». 
D’autres études ont indiqué que même si la majorité des enfants autochtones vivent chez leurs parents,  
beaucoup vivent également dans des situations familiales diversifiées, y compris des familles plus nombreuses, un 
pourcentage relativement élevé d’enfants vivant avec leurs grands-parents (en tant qu’enfants en famille d’accueil) 
ou avec d’autres personnes apparentées sous forme de placement dans la famille élargie (Hudon et O’Donnell, 
2017; Turner, 2016). 

En outre, on ne connaît pas les répercussions possibles de la COVID-19 sur le processus de placement en famille 
d’accueil, ce qui aurait pu ressortir dans l’analyse s’appuyant sur le Recensement de 2021. 

L’analyse est également fondée sur les données de l’ENM, une enquête à participation volontaire menée en 2011, 
et deux cycles de recensement, comprenant des variations dans les méthodes de collecte, les taux de réponse et 
la disponibilité des données pour certaines variables. De plus, les données du recensement brossent un portrait 
à un moment précis, de façon qu’il soit impossible de connaître l’histoire des enfants autochtones en famille 
d’accueil, y compris le moment de leur placement en famille d’accueil, la durée de leur séjour et l’endroit d’où 
ces enfants ont été retirés (par exemple, d’une communauté autochtone) de même que d’autres renseignements 
comme leur bien-être mental et physique. Les données et l’analyse ne rendent pas compte du contexte historique 
ni des répercussions à long terme des politiques sur les enfants autochtones. Une bonne compréhension des 
tendances historiques est cruciale pour obtenir une perspective globale des enfants en famille d’accueil.

Enfin, bien que la présente étude vise à fournir des données sur les caractéristiques sociodémographiques des 
enfants autochtones en famille d’accueil et du ménage dans lequel ces enfants sont placés, elle pourrait ne pas 
rendre compte de l’interaction complexe des facteurs sociaux, économiques et culturels ayant une incidence sur 
les enfants autochtones en famille d’accueil. 

Identité autochtone

L’identité autochtone indique si la personne a déclaré être membre d’une Première Nation, Métis ou Inuit dans 
sa réponse à la question sur l’identité autochtone dans le questionnaire détaillé du recensement (question 24 du 
Recensement de 2021 et question 18 du Recensement de 2016 et de l’ENM de 2011). Dans le cas des enfants en 
famille d’accueil, les réponses ont été fournies par procuration. Les données tiennent compte des enfants inscrits 
et non inscrits des Premières Nations. En 2021, plus des trois quarts des enfants des Premières Nations en famille 
d’accueil étaient des membres inscrits des Premières Nations (76,1 %), et le quart (23,9 %) était des membres non 
inscrits des Premières Nations. 

5. Pour obtenir la définition de placement dans la famille élargie, voir Pollock et coll. (2024).
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Des réponses uniques à la question sur l’identité autochtone sont utilisées au moment de la déclaration des 
données pour les trois groupes autochtones. Cependant, les réponses multiples sur l’identité autochtone et les 
réponses autochtones non incluses ailleurs6 ont été incluses dans les estimations pour l’ensemble de la population 
d’enfants autochtones. 

Genre

Depuis 2021, le recensement comporte des questions portant sur le sexe à la naissance et le genre7 des personnes; 
les recensements précédents comportaient uniquement des questions portant sur le sexe à la naissance (sans 
l’ajout de la précision « à la naissance »). Le présent article utilise le genre qui, depuis le Recensement de 2021, 
est la variable normalisée utilisée dans les concepts et les classifications8.

Comme la taille de la population non binaire est petite, il a été nécessaire d’agréger les données dans une variable 
sur le genre à deux catégories pour protéger la confidentialité des réponses. Les personnes appartenant à la 
catégorie « personnes non binaires » sont réparties dans les deux autres catégories de genre et sont désignées 
par le symbole « + ». 

Centre de population 

Un centre de population présente une concentration démographique d’au moins 1 000 habitants et une densité de 
population de 400 habitants ou plus au kilomètre carré. Les régions situées à l’extérieur des centres de population 
sont classées dans la catégorie des régions rurales. Les centres de population sont classés en trois groupes : 
1)  les petits centres de population, qui comptent une population de 1 000 à 29 999 habitants; 2)  les centres 
de population moyens, qui comptent une population de 30 000 à 99 999 habitants; 3)  les grands centres de 
population, qui comptent une population de 100 000 habitants ou plus.

Taille convenable du logement

Un logement est de taille convenable9 s’il compte suffisamment de chambres à coucher pour répondre aux besoins 
du ménage, compte tenu de la taille et de la composition du ménage, d’après les exigences de la Norme nationale 
d’occupation (NNO).

Qualité convenable du logement 

Un logement est de qualité convenable si, de l’avis des résidents de ce logement, son état est tel qu’il ne nécessite 
aucune réparation majeure.

Mesure de faible revenu après impôt (MFR-ApI)

La mesure de faible revenu après impôt (MFR-ApI)10 désigne un pourcentage fixe (50 %) de la médiane du revenu 
après impôt rajusté des ménages privés. Il est calculé en divisant le revenu total du ménage par la racine carrée du 
nombre de membres du ménage et en le comparant à un seuil de 50 % du revenu équivalent médian des ménages 
à l’échelle nationale. 

6. Cette catégorie comprend les personnes qui ne s’identifient pas comme membres des Premières Nations (Indiens de l’Amérique du Nord), Métis ou Inuit, mais qui 
déclarent avoir le statut d’Indien inscrit ou d’Indien des traités ou être membres d’une Première Nation ou d’une bande indienne.

7. Par genre, on entend le genre actuel, qui peut différer du sexe assigné à la naissance. 
8. Pour en savoir davantage au sujet du nouveau concept de genre, consultez le Guide de référence sur l’âge, le sexe à la naissance et le genre, Recensement de la population, 2021.
9. Pour en savoir davantage au sujet de la taille et de la qualité convenables du logement, consultez le Dictionnaire, Recensement de la population, 2016 : Besoins impérieux en 

matière de logement (statcan.gc.ca).
10. Pour en savoir davantage au sujet de la MFR-ApI, consultez le Dictionnaire, Recensement de la population, 2021 : Mesure de faible revenu après impôt (MFR-ApI) (statcan.gc.ca).
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En 2021, pour la première fois, la MFR est présentée dans les tableaux de recensement normalisés pour les 
subdivisions de recensement définies comme étant « dans les réserves »11. La MFR-ApI a été utilisée, car la mesure 
est définie pour les territoires et la population vivant dans les réserves, ce qui n’est pas le cas pour la mesure 
officielle de la pauvreté, soit la mesure fondée sur un panier de consommation (MPC). Cela dit, les estimations 
associées à cette mesure subissent plus que les autres l’incidence du dénombrement partiel d’un certain nombre 
de réserves et d’établissements dans le cadre du Recensement de la population.

Analyse

Des statistiques descriptives sont présentées tout au long du présent article sous la forme de chiffres, de 
pourcentages et de taux ou de rapports de taux pour montrer la disparité qui concorde avec des travaux de 
recherche antérieurs (Wray et Sinha, 2015). 

Les taux d’enfants en famille d’accueil représentent le nombre d’enfants en famille d’accueil faisant partie d’un 
groupe d’identité autochtone précis pour 1 000 enfants dans la population totale de ce groupe. Ces taux d’enfants 
en famille d’accueil ont été calculés en divisant le nombre d’enfants en famille d’accueil faisant partie d’un groupe 
d’identité précis par le nombre d’enfants au sein de ce groupe d’identité dans la population, comme le montre 
l’exemple suivant pour les enfants des Premières Nations : 

Les rapports de taux, présentés pour mettre en évidence la différence entre les taux d’enfants autochtones et 
d’enfants non autochtones en famille d’accueil, sont calculés comme suit : 

Il s’agit d’un rapport entre les taux d’enfants autochtones et d’enfants non autochtones en famille d’accueil, ce qui 
indique la différence ou la disparité entre les deux populations. Par exemple, une disparité de 4 représente un taux 
d’enfants en famille d’accueil faisant partie d’un groupe d’identité autochtone précis qui est quatre fois supérieur 
au taux chez les enfants non autochtones. 

Pour tenir compte des différences dans les réserves et les établissements partiellement dénombrés au fil du 
temps, seules les subdivisions de recensement qui avaient été entièrement dénombrées dans l’ensemble des trois 
cycles d’intérêt (2011, 2016 et 2021) sont comprises dans les analyses. En raison de cet ajustement, les chiffres et 
les pourcentages peuvent être légèrement différents des statistiques publiées précédemment. 

Afin de protéger la confidentialité des réponses recueillies dans le cadre de l’ENM de 2011, du Recensement 
de 2016 et du Recensement de 2021, tout en maintenant la qualité des résultats, les chiffres sont arrondis 
aléatoirement12 à la hausse ou à la baisse, ce qui signifie qu’ils se terminent par 0 ou par 5. Cet arrondissement est 
effectué de façon indépendante pour chaque chiffre. 

11. Il faut faire preuve de prudence dans l’application des concepts de faible revenu à certaines régions géographiques ou à certaines populations. L’existence de 
transferts importants en nature pourrait compliquer l’interprétation de la prévalence du faible revenu dans certaines situations, comme le logement subventionné, 
le logement de bande pour les Premières Nations, l’importante économie de troc, la consommation de sa propre production (p. ex. les produits de la chasse, de 
la culture ou de la pêche). Il n’est pas possible d’examiner des statistiques sur les personnes vivant dans des logements collectifs (par exemple, des refuges), les 
personnes sans adresse fixe et les personnes en situation d’itinérance.

12. Pour en savoir davantage au sujet de l’arrondissement aléatoire, consultez le Profil du recensement - Arrondissement aléatoire (statcan.gc.ca).

Nombre d’enfants (des Premières Nations) en famille d’accueil
Nombre d’enfants (des Premières Nations) dans la population   1 000( )

Taux d’enfants des Premières Nations (Métis ou Inuit) en famille d’accueil 
Taux d’enfants non autochtones en famille d’accueil 
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Résultats

De 2011 à 2021, la surreprésentation des enfants autochtones en famille d’accueil a 
augmenté

En 2021, parmi les 5 987 430 enfants âgés de moins de 15 ans vivant dans des ménages privés, 27 455 ont été déclarés 
comme étant des enfants en famille d’accueil. Les enfants autochtones étaient considérablement surreprésentés 
parmi les enfants en famille d’accueil par rapport à leur représentation globale dans la population  (tableau 1). 
Même si le poids démographique des enfants autochtones de moins de 15 ans a augmenté, passant de 6,9 % de 
tous les enfants en 2011 à 7,5 % en 2016 et à 7,6 % en 2021, la représentation des enfants autochtones en famille 
d’accueil a augmenté davantage, passant de 47,8 % de tous les enfants en famille d’accueil en 2011 à 51,7 % en 
2016 et à 53,7 % en 2021. 

En 2021, les enfants des Premières Nations représentaient 42,5 % des enfants en famille d’accueil, et les enfants 
métis et inuits représentaient respectivement 7,2 % et 2,8 % des enfants en famille d’accueil. 

Tableau 1 
Répartition en pourcentage de tous les enfants et enfants en famille d’accueil âgés de 14 ans et moins dans les ménages 
privés, selon l’identité autochtone, Canada, 2011, 2016 et 2021 

2011 2016 2021

Tous les enfants
Enfants en famille 

d’accueil Tous les enfants
Enfants en famille 

d’accueil Tous les enfants
Enfants en famille 

d’accueil
nombre pourcentage nombre pourcentage nombre pourcentage nombre pourcentage nombre pourcentage nombre pourcentage

Total 5 584 090 100,0 29 370 100,0 5 804 675 100,0 28 345 100,0 5 987 430 100,0 27 445 100,0
Enfants des Premières 
Nations 250 255 4,5 11 510 39,2 273 910 4,7 11 820 41,7 278 655 4,7 11 655 42,5
Enfants métis 104 385 1,9 1 795 6,1 130 900 2,3 1 975 7,0 137 590 2,3 1 975 7,2
Enfants inuits 20 155 0,4 570 1,9 21 480 0,4 540 1,9 22 660 0,4 760 2,8
Ensemble des enfants 
autochtones1 383 505 6,9 14 030 47,8 436 825 7,5 14 655 51,7 454 145 7,6 14 735 53,7
Enfants non autochtones 5 200 585 93,1 15 340 52,2 5 367 845 92,5 13 690 48,3 5 533 280 92,4 12 710 46,3

1. « Ensemble des enfants autochtones » comprend les réponses autochtones multiples et les réponses autochtones non incluses ailleurs.  
Notes : La somme des pourcentages calculés à partir des chiffres arrondis ne correspond pas nécessairement à 100 % en raison de l’arrondissement aléatoire. Les chiffres dans ce tableau ont été 
ajustés pour tenir compte des différences dans les réserves et les établissements partiellement dénombrés au fil du temps.
Sources : Statistique Canada, Recensement de la population, 2016 et 2021; Enquête nationale auprès des ménages, 2011.

De 2011 à 2021, le taux d’enfants en famille d’accueil (pour 1 000 enfants dans la 
population) a diminué chez les enfants autochtones et non autochtones

Le graphique 1 présente les taux d’enfants en famille d’accueil pour 1 000 enfants âgés de 0 à 14 ans. En 2021, le 
taux d’enfants autochtones en famille d’accueil était de 32,4 pour 1 000 enfants, ce qui représente une légère baisse 
par rapport aux taux de 33,5 en 2016 et de 36,6 en 2011. À titre de comparaison, le taux d’enfants non autochtones 
en famille d’accueil pour 1 000 enfants était beaucoup plus faible, soit 2,3 en 2021, en baisse par rapport aux taux 
de 2,6 en 2016 et de 2,9 en 2011. 

En 2021, les enfants des Premières Nations affichaient le taux le plus élevé, soit 41,8 enfants en famille d’accueil 
pour 1 000 enfants des Premières Nations dans la population canadienne. Bien que les taux d’enfants en famille 
d’accueil aient généralement diminué de 2011 à 2021 chez les enfants autochtones comme chez les enfants non 
autochtones, il en va tout autrement pour les enfants inuits. En 2021, le taux d’enfants inuits en famille d’accueil 
était de 33,5 pour 1 000 enfants inuits, en hausse par rapport au taux de 25,1 en 2016. Bien que les taux d’enfants 
en famille d’accueil aient diminué chez les Premières Nations et les Métis de 2011 à 2021, le nombre d’enfants en 
famille d’accueil au sein de ces groupes a augmenté au cours de cette période. Cependant, cette hausse coïncide 
avec une augmentation plus importante du nombre total d’enfants parmi ces groupes, ce qui s’est traduit par 
une baisse des taux de 2011 à 2021. En revanche, chez les Inuit, l’augmentation du nombre d’enfants en famille 
d’accueil est proportionnellement plus importante que celle du nombre total d’enfants, ce qui mène à une hausse 
du taux d’enfants en famille d’accueil au cours de la période allant de 2016 à 2021. 
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Graphique 1
Taux d’enfants en famille d’accueil âgés de 14 ans et moins (pour 1 000 enfants dans la population) dans les ménages 
privés, selon l’identité autochtone, Canada, 2011, 2016 et 2021 

1. « Ensemble des enfants autochtones » comprend les réponses autochtones multiples et les réponses autochtones non incluses ailleurs.
Note : Les taux dans ce graphique ont été ajustés pour tenir compte des différences dans les réserves et les établissements partiellement dénombrés au fil du temps.
Sources : Statistique Canada, Recensement de la population, 2016 et 2021; Enquête nationale auprès des ménages, 2011.

La disparité entre les taux d’enfants autochtones et non autochtones en famille d’accueil 
a augmenté de 2011 à 2021, l’augmentation la plus prononcée ayant été observée chez 
les Inuit 

Le graphique 2 présente les disparités entre les taux d’enfants autochtones et d’enfants non autochtones en 
famille d’accueil au moyen de rapports de taux13. Ces statistiques sur la disparité représentent le rapport entre 
le taux total d’enfants des Premières Nations, d’enfants métis ou d’enfants inuits en famille d’accueil et le taux 
d’enfants non autochtones en famille d’accueil au Canada. 

Par exemple, même si le taux d’enfants des Premières Nations en famille d’accueil était 15,6 fois supérieur à celui 
d’enfants non autochtones en famille d’accueil en 2011, il était 18,2 fois plus élevé en 2021. De 2011 à 2021, la 
plus forte augmentation de la disparité a été observée chez les enfants inuits, le taux d’enfants inuits en famille 
d’accueil étant 9,6 et 9,9 fois plus élevé que le taux d’enfants non autochtones en famille d’accueil en 2011 et en 
2016, respectivement, et 14,6 fois plus élevé en 2021.

Bien que les taux d’enfants en famille d’accueil aient généralement diminué chez les enfants autochtones et 
non autochtones depuis 2011, la disparité entre les taux d’enfants autochtones et non autochtones en famille 
d’accueil s’est accrue au cours de cette période en raison d’une diminution plus importante des taux d’enfants 
non autochtones en famille d’accueil. 

13. Dans le cadre d’autres travaux de recherche, on a utilisé les rapports de taux pour mettre en relief les disparités (voir Fallon et coll., 2021; Wray et Sinha, 2015).
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rapports de taux
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Graphique 2
Disparités entre les taux d'enfants autochtones et non autochtones en famille d’accueil âgés de 14 ans et moins dans les 
ménages privés, selon l’identité autochtone, Canada, 2011, 2016 et 2021 

1. « Ensemble des enfants autochtones » comprend les réponses autochtones multiples et les réponses autochtones non incluses ailleurs.
Note : Les statistiques sur la disparité dans ce graphique ont été ajustées pour tenir compte des différences dans les réserves et les établissements partiellement dénombrés au fil du temps.
Sources : Statistique Canada, Recensement de la population, 2016 et 2021; Enquête nationale auprès des ménages, 2011.
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Les taux d’enfants autochtones en famille d’accueil étaient les plus élevés de 2011 à 
2021 au Manitoba et ont connu un léger recul de 2016 à 2021

Les taux d’enfants autochtones en famille d’accueil ont varié d’une année à l’autre, une baisse des taux ayant été 
observée de 2011 à 2021 dans certaines provinces et certains territoires, y compris la Nouvelle-Écosse, l’Ontario, 
l’Alberta, la Colombie-Britannique et le Yukon (tableau 2). Le Yukon a connu la plus forte baisse des taux, passant 
de 44,4 pour 1 000 enfants en 2016 à 27,0 pour 1 000 enfants en 2021. De 2016 à 2021, les taux d’enfants en 
famille d’accueil chez les enfants autochtones ont augmenté à Terre-Neuve-et-Labrador, au Nouveau-Brunswick, 
au Québec, en Saskatchewan, aux Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut. Le Manitoba affichait le taux le plus 
élevé d’enfants autochtones en famille d’accueil au cours des trois périodes temporelles, une diminution des taux 
ayant été observée dans la période allant de 2016 (63,9 pour 1 000) à 2021 (61,8 pour 1 000).

Le rapport entre le taux d’enfants autochtones en famille d’accueil et celui d’enfants non autochtones (c’est-à-dire 
la disparité) a également varié selon la province et le territoire (tableau 3). Au cours des trois périodes temporelles 
allant de 2011 à 2021, la disparité s’est accrue, le taux d’enfants autochtones en famille d’accueil étant 12,4 fois 
plus élevé en 2011, 13,2 fois plus élevé en 2016 et 14,1 fois plus élevé en 2021. 
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Tableau 2 
Taux d’enfants autochtones et non autochtones en famille d’accueil (pour 1 000 enfants dans la population) dans les ménages 
privés, selon la province et le territoire, Canada, 2011, 2016 et 2021

Enfants en famille d’accueil
2011 2016 2021

Ensemble 
des enfants 

autochtones1
Enfants non 
autochtones 

Ensemble 
des enfants 

autochtones1
Enfants non 
autochtones 

Ensemble 
des enfants 

autochtones1
Enfants non 
autochtones 

taux pour 1 000 enfants
Canada 36,6 2,9 33,5 2,6 32,4 2,3
Terre-Neuve-et-Labrador 18,4 5,7 20,1 6,0 24,6 4,9
Île-du-Prince-Édouard 0,0 2,7 13,5 4,6 12,5 1,5
Nouvelle-Écosse 20,2 4,1 13,0 3,5 7,8 3,3
Nouveau-Brunswick 16,6 2,2 11,8 3,5 19,3 5,2
Québec 26,4 4,1 24,4 3,7 28,9 4,6
Ontario 24,6 2,5 19,8 2,0 19,1 1,3
Manitoba 58,7 3,9 63,9 4,0 61,8 2,3
Saskatchewan 31,8 1,8 25,4 2,0 28,5 1,5
Alberta 46,9 1,8 37,8 1,7 35,1 1,2
Colombie-Britannique 39,3 3,0 40,3 2,1 32,0 1,3
Yukon 44,2 0,0 44,4 0,0 27,0 2,1
Territoires du Nord-Ouest 24,8 0,0 19,8 0,0 21,3 2,8
Nunavut 12,5 0,0 9,1 0,0 10,2 0,0

1. « Ensemble des enfants autochtones » comprend les réponses autochtones multiples et les réponses autochtones non incluses ailleurs.  
Note : Les taux dans ce tableau ont été ajustés pour tenir compte des différences dans les réserves et les établissements partiellement dénombrés au fil du temps.
Sources : Statistique Canada, Recensement de la population, 2016 et 2021; Enquête nationale auprès des ménages, 2011.

Tableau 3 
Disparité entre les taux d’enfants autochtones et non autochtones en famille d’accueil âgés de 14 ans et moins dans les 
ménages privés, selon la province ou le territoire, Canada, 2011, 2016 et 2021 

Disparité entre les taux d’enfants autochtones et 
non autochtones en famille d’accueil

2011 2016 2021
rapports de taux

Canada 12,4 13,2 14,1
Terre-Neuve-et-Labrador 3,3 3,3 5,0
Île-du-Prince-Édouard 0,0 3,0 8,1
Nouvelle-Écosse 5,0 3,7 2,3
Nouveau-Brunswick 7,6 3,4 3,7
Québec 6,5 6,6 6,2
Ontario 9,9 10,0 15,0
Manitoba 14,9 16,2 26,3
Saskatchewan 17,4 12,8 19,6
Alberta 25,6 22,8 28,9
Colombie-Britannique 12,9 19,0 23,7
Yukon .. .. 12,9
Territoires du Nord-Ouest .. .. 7,5
Nunavut .. .. ..

.. indisponible pour une période de référence précise.
Notes : Les statistiques sur la disparité dans ce tableau ont été ajustées pour tenir compte des différences dans les réserves et les établissements partiellement dénombrés au fil du temps. Les 
statistiques sur la disparité ont été calculées à partir de l’ensemble des enfants autochtones, ce qui comprend les réponses autochtones multiples et les réponses autochtones non incluses ailleurs.
Sources : Statistique Canada, Recensement de la population, 2016 et 2021; Enquête nationale auprès des ménages, 2011.

En 2021, la disparité entre les taux d’enfants des Premières Nations et d’enfants métis 
en famille d’accueil et le taux d’enfants non autochtones en famille d’accueil était la 
plus élevée dans les provinces de l’Ouest

En 2021, les taux d’enfants des Premières Nations et d’enfants métis en famille d’accueil étaient les plus élevés au 
Manitoba, où 1 enfant des Premières Nations sur 13 et 1 enfant métis sur 30 étaient en famille d’accueil (tableau 4). 
La disparité entre les taux d’enfants autochtones et non autochtones en famille d’accueil variait considérablement 
d’une province à l’autre (tableau 5). Par exemple, la disparité entre les taux d’enfants des Premières Nations en 
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famille d’accueil et d’enfants non autochtones en famille d’accueil était la plus faible en Nouvelle-Écosse (le taux 
d’enfants autochtones étant 3,5 fois plus élevé), alors que cette disparité était la plus élevée en Alberta, où le taux 
d’enfants des Premières Nations en famille d’accueil était 43,4 fois plus élevé que celui d’enfants non autochtones.

La disparité entre les taux d’enfants des Premières Nations et d’enfants non autochtones en famille d’accueil était 
particulièrement élevée dans les provinces de l’Ouest (tableau 5). De même, la disparité entre les taux d’enfants 
métis et d’enfants non autochtones en famille d’accueil était la plus élevée dans les provinces de l’Ouest, c’est-à-
dire au Manitoba, en Colombie-Britannique, en Alberta et en Saskatchewan. Même si le taux d’enfants en famille 
d’accueil était plus élevé chez les enfants autochtones au Manitoba (61,8 pour 1 000), c’est en Alberta, où ce 
taux était 28,9 fois plus élevé (taux plus élevé que celui de 26,3 observé au Manitoba), que la disparité était la 
plus marquée en raison du deuxième taux d’enfants autochtones en famille d’accueil en importance, combiné au 
plus faible taux d’enfants non autochtones en famille d’accueil au Canada. De plus, la disparité la plus prononcée 
entre les taux d’enfants inuits et non autochtones en famille d’accueil a été observée au Manitoba (où le taux chez 
les enfants inuits était 65,5 fois plus élevé que celui observé chez leurs homologues non autochtones). Toutefois, 
ces chiffres sont fondés sur un plus petit nombre (30) d’enfants inuits en famille d’accueil au Manitoba. Ainsi, il 
convient de faire preuve de prudence dans l’interprétation de ce résultat. 

La disparité entre les taux était plus prononcée parmi les enfants autochtones en famille 
d’accueil vivant dans de grands centres de population comparativement aux enfants 
autochtones en famille d’accueil vivant en région rurale

En ce qui a trait à la taille du centre de population, les taux d’enfants en famille d’accueil étaient généralement 
plus élevés chez les enfants des Premières Nations, les enfants métis et les enfants inuits vivant dans de grands 
centres de population (population de 100 000 habitants ou plus), tandis que le taux d’enfants en famille d’accueil 
était plus élevé chez les enfants non autochtones vivant dans des régions rurales (population de moins de 
1 000 habitants) (tableau 4). Plus précisément, le taux d’enfants des Premières Nations en famille d’accueil était 
de 44,4 pour 1 000 enfants dans de grandes régions urbaines, et il était de 40,7 pour 1 000 enfants vivant dans des 
régions rurales. La même tendance s’est dégagée pour les Métis, où le taux d’enfants métis en famille d’accueil 
était de 16,6 pour 1 000 enfants vivant dans de grands centres de population et de 15,2 pour 1 000 enfants vivant 
dans des régions rurales. Le taux d’enfants inuits en famille d’accueil était le plus élevé (80,1 pour 1 000 enfants) 
dans les grandes régions urbaines, comparativement à 27,1 pour 1 000 enfants dans les régions rurales. Les 
enfants non autochtones, au contraire, affichaient un taux de 1,5 pour 1 000 enfants dans les grands centres de 
population, comparativement à 4,7 pour 1 000 enfants dans les régions rurales. 

L’examen des disparités entre les taux d’enfants autochtones et non autochtones en famille d’accueil selon la taille 
du centre de population permet de dégager des tendances similaires d’un groupe autochtone à l’autre (tableau 5). 
En 2021, la disparité entre les taux était plus élevée dans les grands centres de population comparativement aux 
régions rurales et plus prononcée chez les enfants inuits et les enfants des Premières Nations. Le taux d’enfants 
inuits en famille d’accueil dans les grands centres de population était 54,5 fois plus élevé que le taux correspondant 
d’enfants non autochtones en famille d’accueil, alors que ce taux était 5,8 fois plus élevé dans les régions rurales 
comparativement au taux chez les enfants non autochtones. De même, le taux d’enfants en famille d’accueil dans 
les grands centres de population chez les enfants des Premières Nations était 30,2 fois plus élevé que le taux 
correspondant chez les enfants non autochtones, alors qu’il était 8,7 fois plus élevé dans les régions rurales. 

Les taux d’enfants en famille d’accueil étaient plus élevés chez les enfants des 
Premières Nations vivant hors réserve et chez les enfants inuits vivant à l’extérieur de 
l’Inuit Nunangat 

Le taux d’enfants en famille d’accueil chez les enfants des Premières Nations vivant hors réserve (49,9 pour 1 
000) était le double du taux observé chez les enfants des Premières Nations en famille d’accueil vivant dans les 
réserves (24,6 pour 1 000) (tableau 4). La disparité entre les taux d’enfants en famille d’accueil chez les enfants 
des Premières Nations vivant hors réserve et les enfants non autochtones était également notable, le taux observé 
dans le premier groupe étant 21,7 fois plus élevé (tableau 5). Les taux d’enfants inuits et métis en famille d’accueil 
vivant dans les réserves doivent être interprétés avec prudence, car ils s’appuient sur de faibles nombres, laissant 
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entendre que le pourcentage d’enfants vivant dans des familles d’accueil situées dans les réserves plutôt qu’à 
l’extérieur des réserves est supérieur à ce qu’il est en réalité.

Chez les Inuit, le taux d’enfants en famille d’accueil vivant à l’extérieur de l’Inuit Nunangat (79,1 pour 1 000) était 
4,2 fois plus élevé que le taux d’enfants en famille d’accueil vivant dans l’Inuit Nunangat (18,8 pour 1 000) (tableau 4). 
Bien que la disparité entre les taux d’enfants inuits et non autochtones en famille d’accueil ne puisse pas être 
calculée pour l’Inuit Nunangat, où il n’y avait aucun enfant non autochtone en famille d’accueil, le tableau 4 montre 
que le taux d’enfants inuits en famille d’accueil était 34,4 fois plus élevé que le taux d’enfants non autochtones en 
famille d’accueil vivant à l’extérieur de l’Inuit Nunangat. 

Les taux d’enfants en famille d’accueil étaient les plus élevés chez les enfants des 
Premières Nations âgés de 10 à 14 ans, les enfants inuits âgés de 5 à 9 ans et les 
enfants métis âgés de 0 à 4 ans et de 5 à 9 ans

En 2021, les taux d’enfants autochtones et non autochtones en famille d’accueil ont varié selon le groupe d’âge 
(tableau 4). Le taux d’enfants des Premières Nations en famille d’accueil était le plus élevé chez les enfants âgés 
de 10 à 14 ans (45,6 pour 1 000) et, de la même façon, plus élevé chez les enfants non autochtones en famille 
d’accueil dans ce groupe d’âge  (2,6 pour 1 000) par rapport aux autres groupes d’âge. En revanche, le taux 
d’enfants métis en famille d’accueil était le plus élevé chez les enfants âgés de 0 à 4 ans (15,6 pour 1 000) et de 5 
à 9 ans (15,6 pour 1 000), et le taux d’enfants inuits en famille d’accueil était le plus élevé chez les enfants âgés de 
5 à 9 ans (39,2 pour 1 000). Comme le montre le tableau 4, les taux d’enfants en famille d’accueil selon le genre 
étaient similaires d’un groupe à l’autre, à l’exception des enfants inuits en famille d’accueil, où l’on a enregistré un 
plus grand nombre de filles (35,6 pour 1 000) que de garçons (32,0 pour 1 000).

La disparité entre les taux d’enfants des Premières Nations et d’enfants métis en famille d’accueil et le taux 
d’enfants non autochtones en famille d’accueil était comparable entre les genres, tandis que la disparité entre les 
taux d’enfants inuits et d’enfants non autochtones en famille d’accueil était plus grande chez les filles (15,6) que 
chez les garçons (13,8) (tableau 5).

La disparité entre les taux d’enfants en famille d’accueil dans tous les groupes d’identité autochtone et d’enfants 
non autochtones en famille d’accueil était plus prononcée chez les enfants autochtones âgés de 5 à 9 ans que 
chez les enfants âgés de 0 à 4 ans et de 10 à 14 ans. Par exemple, le taux d’enfants inuits âgés de 5 à 9 ans en 
famille d’accueil était 19,6 fois plus élevé que le taux d’enfants non autochtones du même groupe d’âge en famille 
d’accueil, alors que les taux correspondants chez les enfants inuits âgés de 0 à 4 ans et de 10 à 14 ans étaient 
respectivement 14,8 et 10,6 fois supérieurs au taux d’enfants non autochtones en famille d’accueil. 
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Tableau 4 
Taux d’enfants en famille d’accueil (pour 1 000 enfants) âgés de 14 ans et moins dans les ménages privés, selon l’identité 
autochtone et certaines caractéristiques sociodémographiques, Canada, 2021

Enfants en famille d’accueil
Enfants des 

Premières Nations 
Enfants 

 métis 
Enfants 

 inuits
Ensemble des enfants 

autochtones1
Enfants non 
autochtones 

taux pour 1 000 enfants
Provinces et territoires 

Terre-Neuve-et-Labrador 18,1 0,0 75,4 24,6 4,9
Île-du-Prince-Édouard 19,0 0,0 0,0 12,5 1,5
Nouvelle-Écosse 11,7 0,0 0,0 7,8 3,3
Nouveau-Brunswick 24,1 13,6 0,0 19,3 5,2
Québec 29,1 7,0 78,4 28,9 4,6
Ontario 24,7 6,2 31,0 19,1 1,3
Manitoba 76,7 33,5 153,8 61,8 2,3
Saskatchewan 34,3 13,8 0,0 28,5 1,5
Alberta 52,8 11,7 10,9 35,1 1,2
Colombie-Britannique 40,8 14,9 0,0 32,0 1,3
Yukon 30,9 0,0 0,0 27,0 2,1
Territoires du Nord-Ouest 25,5 16,1 12,9 21,3 2,8
Nunavut 0,0 ,, 10,4 10,2 0,0

Centre de population 
Région rurale 40,7 15,2 27,1 33,6 4,7
Centre de population de petite taille (de 1 000 à 29 999 habitants) 41,0 13,5 31,6 31,6 3,0
Centre de population de taille moyenne (de 30 000 à 99 999 habitants) 37,5 8,3 25,2 26,4 2,8
Centre de population de grande taille (100 000 habitants ou plus) 44,4 16,6 80,1 33,5 1,5

Résidence dans une réserve ou hors réserve
Dans une réserve 24,6 23,4 222,2 24,9 4,8
Hors réserve 49,9 14,3 32,6 34,3 2,3

Résidence à l’intérieur ou à l’extérieur de l’Inuit Nunangat
À l’intérieur de l’Inuit Nunangat 0,0 0,0 18,8 18,0 0,0
À l’extérieur de l’Inuit Nunangat 41,4 14,4 79,1 32,8 2,3

Genre2

Garçons+ 41,4 14,4 32,0 32,4 2,3
Filles+ 41,4 14,4 35,6 32,2 2,3

Groupe d’âge
0 à 4 ans 35,2 15,6 34,2 29,1 2,3
5 à 9 ans 42,3 15,6 39,2 33,5 2,0
10 à 14 ans 45,6 12,2 27,1 33,9 2,6

.. indisponible pour une période de référence précise.
1. « Ensemble des enfants autochtones » comprend les réponses autochtones multiples et les réponses autochtones non incluses ailleurs.  
2. Étant donné que la taille de la population non binaire est petite, il est parfois nécessaire d’agréger les données dans une variable sur le genre à deux catégories pour protéger la confidentialité 
des réponses. Dans ces cas, les personnes appartenant à la catégorie « personnes non binaires » sont réparties dans les deux autres catégories de genre et sont désignées par le symbole « + ». 
La catégorie « Garçons+ » comprend les garçons de même que certaines personnes non binaires, tandis que la catégorie « Filles+ » comprend les filles de même que certaines personnes non 
binaires.
Note : Les taux d’enfants en famille d’accueil pour les enfants métis et inuits vivant dans les réserves doivent être interprétés avec prudence, car ils sont basés sur de petits nombres de 30 ou moins.
Source : Statistique Canada, Recensement de la population, 2021.
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Tableau 5 
Disparité entre les taux d’enfants autochtones et non autochtones en famille d’accueil âgés de 14 ans et moins dans les 
ménages privés, selon l’identité autochtone et certaines caractéristiques sociodémographiques, Canada, 2021

Disparité entre les taux d’enfants autochtones et non autochtones en  
famille d’accueil

Enfants des 
Premières Nations 

Enfants 
 métis

Enfants 
inuits 

Ensemble des 
enfants 

 autochtones1

                     rapports de taux
Provinces et territoires 

Terre-Neuve-et-Labrador 3,7 0,0 15,4 5,0
Île-du-Prince-Édouard 12,4 0,0 0,0 8,1
Nouvelle-Écosse 3,5 0,0 0,0 2,3
Nouveau-Brunswick 4,6 2,6 0,0 3,7
Québec 6,3 1,5 16,9 6,2
Ontario 19,3 4,9 24,3 15,0
Manitoba 32,7 14,3 65,5 26,3
Saskatchewan 23,6 9,5 0,0 19,6
Alberta 43,4 9,6 8,9 28,9
Colombie-Britannique 30,2 11,1 0,0 23,7
Yukon 14,7 0,0 0,0 12,9
Territoires du Nord-Ouest 9,0 5,7 4,5 7,5
Nunavut .. .. .. ..

Centre de population
Région rurale 8,7 3,2 5,8 7,2
Centre de population de petite taille (de 1 000 à 29 999 habitants) 13,8 4,5 10,6 10,6
Centre de population de taille moyenne (de 30 000 à 99 999 habitants) 13,3 3,0 9,0 9,4
Centre de population de grande taille (100 000 habitants ou plus) 30,2 11,3 54,5 22,8

Résidence dans une réserve ou hors réserve
Dans une réserve 5,1 4,8 45,9 5,1
Hors réserve 21,7 6,2 14,2 14,9

Résidence à l’intérieur ou à l’extérieur de l’Inuit Nunangat
À l’intérieur de l’Inuit Nunangat .. .. .. ..
À l’extérieur de l’Inuit Nunangat 18,0 6,3 34,4 14,3

Genre2

Garçons+ 17,9 6,2 13,8 14,0
Filles+ 18,2 6,3 15,6 14,1

Groupe d’âge
0 à 4 ans 15,3 6,8 14,8 12,6
5 à 9 ans 21,0 7,8 19,6 16,6
10 à 14 ans 17,8 4,8 10,6 13,2

.. indisponible pour une période de référence précise.
1. « Ensemble des enfants autochtones » comprend les réponses autochtones multiples et les réponses autochtones non incluses ailleurs.  
2. Étant donné que la taille de la population non binaire est petite, il est parfois nécessaire d’agréger les données dans une variable sur le genre à deux catégories pour protéger la confidentialité 
des réponses. Dans ces cas, les personnes appartenant à la catégorie « personnes non binaires » sont réparties dans les deux autres catégories de genre et sont désignées par le symbole « + ». 
La catégorie « Garçons+ » comprend les garçons de même que certaines personnes non binaires, tandis que la catégorie « Filles+ » comprend les filles de même que certaines personnes non 
binaires.
Note : Les statistiques sur la disparité pour les enfants métis et inuits en famille d’accueil vivant dans les réserves doivent être interprétées avec prudence, car elles sont basées sur des taux où le 
numérateur est assez petit (c.-à-d., des nombres de 30 ou moins). 
Source : Statistique Canada, Recensement de la population, 2021.
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En 2021, les enfants inuits en famille d’accueil étaient huit fois plus susceptibles que 
les enfants non autochtones en famille d’accueil de vivre dans un logement auquel il 
manque au moins trois chambres à coucher 

La disparité sur le plan de la taille convenable du logement entre les enfants autochtones et non autochtones qui 
ne sont pas en famille d’accueil, comme d’autres études l’ont constaté (Greenwood et de Leeuw, 2012; Centre 
de collaboration nationale de la santé autochtone, 2017a) et dont il est question dans la présente étude, persiste 
chez les enfants en famille d’accueil. Alors que 87,2 % des enfants non autochtones en famille d’accueil vivaient 
dans un logement de taille convenable en 2021, une part proportionnellement beaucoup moins grande d’enfants 
inuits (69,9 %), d’enfants des Premières Nations (73,8 %) et d’enfants métis (79,3 %) en famille d’accueil vivaient 
dans un logement de taille convenable (tableau 6). Comparativement à leurs homologues non autochtones, les 
enfants des Premières Nations  (4,0  %) et les enfants métis  (4,0  %) en famille d’accueil étaient trois fois plus 
susceptibles de vivre dans un logement auquel il manquait au moins trois chambres à coucher, et les enfants 
inuits en famille d’accueil étaient huit fois  (9,8 %) plus susceptibles de vivre dans ces mêmes conditions. Les 
pourcentages plus élevés de logements de taille non convenable (surpeuplés) chez les enfants autochtones 
peuvent représenter les disparités en matière de logement vécues par les Autochtones, et plus particulièrement 
par les membres des Premières Nations vivant dans les réserves et les Inuit de l’Inuit Nunangat (Assemblée des 
Premières Nations, 2018; Inuit Tapiriit Kantami, 2016; Perreault et coll., 2022). Chez les enfants en famille d’accueil, 
les enfants des Premières Nations vivant dans les réserves et les enfants inuits vivant dans l’Inuit Nunangat étaient 
plus susceptibles que les enfants des Premières Nations et les enfants inuits vivant, respectivement, à l’extérieur 
des réserves et à l’extérieur de l’Inuit Nunangat de vivre dans un logement auquel il manque de chambres à 
coucher et qui nécessite des réparations majeures (données non présentées).

En 2021, les enfants des Premières Nations, les enfants métis et les enfants inuits en 
famille d’accueil étaient environ deux fois plus susceptibles de vivre dans un logement 
nécessitant des réparations majeures comparativement aux enfants non autochtones en 
famille d’accueil 

En ce qui a trait à la qualité du logement, un pourcentage plus élevé d’enfants des Premières Nations (16,1 %), 
d’enfants métis  (11,4 %) et d’enfants inuits  (15,0 %) en famille d’accueil vivaient dans un logement de qualité 
inadéquate (c’est-à-dire un logement nécessitant des réparations majeures) comparativement aux enfants non 
autochtones (6,7 %). En général, en 2021, les enfants autochtones et non autochtones en famille d’accueil étaient 
plus susceptibles de vivre dans un logement nécessitant un entretien normal ou des réparations mineures que 
dans un logement nécessitant des réparations majeures (tableau 6). 

Tableau 6 
Répartition en pourcentage des enfants des Premières Nations, métis, inuits et non autochtones âgés de 14 ans et moins en 
famille d’accueil dans les ménages privés, la taille convenable et la qualité convenable du logement, Canada, 2021

Enfants en famille d’accueil

Enfants des 
Premières Nations

Enfants 
 métis

Enfants 
 inuits

Ensemble 
des enfants 

autochtones1
Enfants non 
autochtones

                 pourcentage 
Taille convenable du logement

Taille convenable 73,8 79,3 69,9 74,6 87,2
Taille non convenable 26,2 20,5 30,1 25,4 12,8

Il manque une chambre à coucher 15,9 10,4 14,4 14,9 8,8
Il manque deux chambres à coucher 6,3 6,3 5,9 6,2 2,6
Il manque trois chambres à coucher ou plus 4,0 4,0 9,8 4,3 1,3

Qualité convenable du logement
Entretien normal requis 49,6 61,4 54,9 51,8 62,7
Réparations mineures requises 34,3 27,0 30,1 33,1 30,5
Réparations majeures requises 16,1 11,4 15,0 15,1 6,7

1. « Ensemble des enfants autochtones » comprend les réponses autochtones multiples et les réponses autochtones non incluses ailleurs.  
Note : La somme des pourcentages calculés à partir des chiffres arrondis ne correspond pas nécessairement à 100 % en raison de l’arrondissement aléatoire des chiffres.
Source : Statistique Canada, Recensement de la population, 2021.
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En 2021, environ les deux cinquièmes des enfants autochtones en famille d’accueil 
vivaient dans un ménage à faible revenu

Afin d’examiner les conditions socioéconomiques des ménages dans lesquels vivent les enfants en famille d’accueil, 
la mesure de faible revenu après impôt (MFR-ApI) a été utilisée pour évaluer si le revenu du ménage est inférieur 
au seuil de faible revenu. Comme le montre le graphique 3, les enfants des Premières Nations (40,0 %), les enfants 
métis (36,1 %) et les enfants inuits (36,0 %) en famille d’accueil étaient plus susceptibles de vivre dans un ménage 
dont le revenu était inférieur au seuil de faible revenu, comparativement aux enfants non autochtones en famille 
d’accueil (33,7 %). Une tendance similaire a été observée en 2011 et en 2016 chez les enfants autochtones et 
non autochtones en famille d’accueil (données non présentées). Cette constatation doit être interprétée dans le 
contexte des limites relatives à la MFR-ApI, en ce sens que la MFR est fondée sur le revenu national médian et non 
sur le revenu provincial ou territorial médian. Les revenus médians ainsi que les coûts du loyer et de la nourriture 
varient considérablement d’une province à l’autre et même d’une ville et d’une région à l’autre, les coûts étant 
particulièrement élevés dans le Nord. 

1. « Ensemble des enfants autochtones » comprend les réponses autochtones multiples et les réponses autochtones non incluses ailleurs.
Notes : La prévalence du faible revenu après impôt comprend les ménages dans les réserves et dans les territoires (voir la section « méthodes » pour en savoir plus). Les estimations liées à 
cette variable subissent plus que les autres les effets du dénombrement partiel d’un certain nombre de réserves et d’établissements dans le cadre du Recensement de la population. La période 
de référence des données sur le faible revenu est l’année civile 2020.
Source : Statistique Canada, Recensement de la population, 2021.
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Graphique 3
Prévalence du faible revenu après impôt (MFR-Apl) parmi les ménages privés comptant des enfants des Premières Nations, 
métis, inuits et non autochtones en famille d’accueil et âgés de 14 ans et moins, Canada, 2021

Un peu plus de la moitié des enfants des Premières Nations et des enfants inuits et plus 
des trois cinquièmes des enfants métis en famille d’accueil vivaient avec un ou des 
parents de famille d’accueil non autochtones 

La connaissance de l’identité culturelle d’une personne et de son contexte historique ainsi que les liens établis 
avec cette identité et ce contexte sont essentiels au bien-être des enfants autochtones (Greenwood et de Leeuw, 
2012), et plus particulièrement des enfants en famille d’accueil qui bénéficient d’une compréhension approfondie 
de leur culture et des liens tissés avec leurs communautés (McMahon, Reck et Walker, 2007; Quinn, 2019 et 
2022). L’importance pour les enfants de vivre dans un environnement adapté à leur culture, où il leur est possible 
d’acquérir des connaissances culturelles tout en développant un fort sentiment d’appartenance et d’identité 
culturelle, est bien documentée (Commission de vérité et réconciliation du Canada, 2015a; Nations Unies, 2007). 
Dans les cas où un enfant doit être retiré de son foyer, un foyer de placement doit [TRADUCTION] « s’inscrire 
dans les traditions et les valeurs de la communauté autochtone de l’enfant » (Services aux enfants et aux familles 
autochtones de Toronto, 2023), ce qui serait renforcé dans le cas d’un parent de famille d’accueil ayant la même 
identité culturelle que celle de l’enfant. 
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Parmi les 11 735 enfants des Premières Nations en famille d’accueil en 2021, 40,7 % vivaient avec au moins un 
parent de famille d’accueil des Premières Nations, 8,6 % vivaient avec au moins un parent de famille d’accueil 
autochtone ayant une identité autochtone différente, et plus de la moitié (50,6 %) vivaient avec un ou des parents 
de famille d’accueil non autochtones (tableau 7). Des répartitions similaires ont été observées chez les enfants 
inuits en famille d’accueil. Parmi les 765 enfants inuits en famille d’accueil, 35,9 % vivaient avec au moins un 
parent de famille d’accueil inuit, 12,4 % vivaient avec au moins un parent de famille d’accueil autochtone ayant 
une identité autochtone différente, et plus de la moitié (51,6 %) vivaient avec des parents de famille d’accueil qui 
étaient non autochtones. Une plus faible proportion (27,5 %) des 1 980 enfants métis en famille d’accueil vivaient 
avec au moins un parent de famille d’accueil métis, et plus des trois cinquièmes (63,4 %) vivaient avec des parents 
de famille d’accueil non autochtones.

Tableau 7 
Pourcentage d’enfants autochtones en famille d’accueil âgés de 14 ans et moins dans les ménages privés, selon l’identité 
autochtone du parent de famille d’accueil, Canada, 2011
Enfants en famille d’accueil Identité autochtone des parents de famille d’accueil Pourcentage

Enfants des Premières Nations Total 100,0
Parent de famille d’accueil des Premières Nations 40,7
Parent de famille d’accueil autochtone1 8,6
Parent de famille d’accueil non autochtone 50,6

Enfants métis Total 100,0
Parent de famille d’accueil métis 27,5
Parent de famille d’accueil autochtone1 9,1
Parent de famille d’accueil non autochtone 63,4

Enfants inuits Total 100,0
Parent de famille d’accueil inuit 35,9
Parent de famille d’accueil autochtone1 12,4
Parent de famille d’accueil non autochtone 51,6

1. Le parent de famille d’accueil autochtone désigne un parent de famille d’accueil qui avait une identité autochtone différente de celle de l’enfant autochtone en famille d’accueil. Le parent de 
famille d’accueil autochtone comprend les cas où le parent de famille d’accueil avait plusieurs identités, que ces identités multiples comprennent ou non la même identité que celle de l’enfant en 
famille d’accueil. Par exemple, si un enfant en famille d’accueil est membre des Premières Nations et que son parent de famille d’accueil a déclaré une identité multiple de Première Nation et de 
Métis, il est alors inclus dans la catégorie « Parent de famille d’accueil autochtone ».
Note : La somme des pourcentages calculés à partir des chiffres arrondis ne correspond pas nécessairement à 100 % en raison de l’arrondissement aléatoire des chiffres.
Source : Statistique Canada, Recensement de la population, 2021.

Un pourcentage plus élevé d’enfants autochtones ayant au moins un parent de famille 
d’accueil autochtone vivaient à l’extérieur de grands centres de population, dans 
certaines provinces de l’Atlantique et au Nunavut

Le pourcentage d’enfants autochtones vivant avec au moins un parent de famille d’accueil autochtone, ayant ou 
non la même identité autochtone, a varié d’une province et d’un territoire à l’autre (graphique 4). L’Île-du-Prince-
Édouard (100 %), la Nouvelle-Écosse (94,1 %) et le Nunavut (78,3 %) affichaient les pourcentages les plus élevés 
d’enfants autochtones sous la garde d’au moins un parent de famille d’accueil autochtone. L’Alberta (29,2 %), 
le Yukon  (36,4  %) et la Colombie-Britannique  (39,1  %) enregistraient les plus faibles pourcentages d’enfants 
autochtones sous la garde d’au moins un parent de famille d’accueil autochtone. Les enfants autochtones en 
famille d’accueil étaient plus susceptibles de vivre avec au moins un parent de famille d’accueil autochtone à 
l’extérieur des grands centres de population. Plus de la moitié des enfants des Premières Nations (57,8 %), des 
enfants métis  (52,1 %) et des enfants inuits  (53,1 %) sous la garde d’au moins un parent de famille d’accueil 
autochtone vivaient dans des régions rurales. Un moins grand nombre d’enfants des Premières Nations (36,4 %), 
d’enfants métis (18,6 %) et d’enfants inuits (14,3 %) sous la garde d’au moins un parent autochtone vivaient dans 
de grands centres de population (données non présentées).
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Notes : Le parent de famille d’accueil autochtone désigne un ou plusieurs parents de famille d’accueil qui avaient la même identité autochtone ou une identité autochtone différente de celle de 
l’enfant autochtone en famille d’accueil. Cela comprend les cas où le ou les parents de famille d’accueil avaient plusieurs identités, que ces identités multiples comprennent ou non la même 
identité que celle de l’enfant en famille d’accueil. Par exemple, si un enfant en famille d’accueil est membre des Premières Nations et que son parent de famille d’accueil déclare une identité 
multiple de Première Nation et de Métis, il est alors inclus dans la catégorie « Parent de famille d’accueil autochtone ». Les réponses autochtones multiples et les réponses autochtones non 
incluses ailleurs sont comptabilisées dans les chiffres pour les enfants autochtones. La somme des pourcentages calculés à partir des chiffres arrondis ne correspond pas nécessairement à 
100 % en raison de l’arrondissement aléatoire des chiffres.
Source : Statistique Canada, Recensement de la population, 2021. 

pourcentage

Graphique 4
Pourcentage d’enfants autochtones âgés de 14 ans et moins et vivant avec au moins un parent de famille d’accueil 
autochtone, selon la province ou le territoire, Canada, 2021 
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Sommaire et conclusion

La surreprésentation des enfants autochtones en famille d’accueil a augmenté de 2011 à 2021. En particulier, 
la proportion totale d’enfants autochtones pris en charge a augmenté de près de six points de pourcentage en 
2021 (53,7 %) par rapport à 2011 (47,8 %). La disparité entre les taux d’enfants autochtones et non autochtones 
en famille d’accueil a également augmenté au cours de cette période en raison d’une diminution du nombre 
d’enfants non autochtones en famille d’accueil et d’une augmentation du nombre d’enfants autochtones en famille 
d’accueil. 

De 2011 à 2021, la disparité a augmenté dans les trois groupes autochtones, la plus forte augmentation ayant été 
observée chez les Inuit. Les taux d’enfants inuits en famille d’accueil ont suivi une tendance à la hausse de 2011 
à 2021, tout comme la disparité par rapport aux taux chez leurs homologues non autochtones. Les taux d’enfants 
des Premières Nations en famille d’accueil ont été les plus élevés au cours de chacune des trois périodes, bien 
qu’une tendance à la baisse ait été observée de 2011 à 2021. Cependant, le rapport entre les taux d’enfants des 
Premières Nations et d’enfants non autochtones en famille d’accueil a suivi une tendance à la hausse de 2011 à 
2021, la disparité entre les taux d’enfants des Premières Nations et d’enfants non autochtones en famille d’accueil 
ayant été 15,6 fois plus élevée en 2011 et 18,2 fois plus élevée en 2021. Une tendance similaire en ce qui concerne 
les taux de disparité entre les enfants métis et non autochtones en famille d’accueil a été observée, et une hausse 
plus modérée a été observée au fil des cycles (c’est-à-dire que la disparité entre les taux était 5,8 fois plus grande 
en 2011 et 6,2 fois plus grande en 2021).

Même si le taux d’enfants en famille d’accueil était plus élevé chez les enfants autochtones au Manitoba (pour 
1 000 enfants), la disparité entre les taux d’enfants autochtones et non autochtones en famille d’accueil était la 
plus prononcée en Alberta en raison des taux plus faibles d’enfants non autochtones en famille d’accueil par 
rapport aux enfants autochtones. En général, la disparité entre les enfants autochtones et non autochtones était 
la plus prononcée dans les provinces de l’Ouest. Chez les enfants des Premières Nations, les enfants métis et les 
enfants inuits, les taux d’enfants en famille d’accueil étaient plus élevés dans les grandes régions urbaines ainsi 
que chez les enfants des Premières Nations vivant hors réserve et les enfants inuits vivant à l’extérieur de l’Inuit 
Nunangat en 2021. 
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En 2021, les taux d’enfants en famille d’accueil étaient les plus élevés chez les enfants métis âgés de 0 à 4 ans et 
de 5 à 9 ans et chez les enfants inuits âgés de 5 à 9 ans. Chez les enfants des Premières Nations, les taux d’enfants 
en famille d’accueil étaient les plus élevés parmi le groupe d’âge le plus âgé, soit les enfants âgés de 10 à 14 ans. 

En 2021, la plupart des enfants autochtones et non autochtones en famille d’accueil vivaient dans un logement 
de qualité et de taille convenables. Cependant, un pourcentage plus élevé d’enfants non autochtones en famille 
d’accueil vivaient dans un logement de qualité et de taille convenables comparativement à leurs homologues 
autochtones. Les conditions de logement des enfants jouent un rôle clé dans leur croissance, leur santé et leur 
bien-être (Greenwood et de Leeuw, 2012), les disparités à cet égard mettant en lumière la nécessité d’offrir des 
milieux de vie sécuritaires et sains (Blackstock, 2007; De Leeuw et Greenwood, 2017). 

En 2021, un pourcentage plus élevé d’enfants autochtones en famille d’accueil (39,1  %) que d’enfants non 
autochtones en famille d’accueil (33,7 %) vivaient dans un ménage ayant un revenu inférieur au seuil de faible 
revenu. Les résultats d’une étude antérieure ont révélé des taux de pauvreté légèrement plus élevés chez les 
enfants vivant en famille d’accueil que chez ceux vivant avec leurs parents (Pac, Waldfogel et Wimer, 2017). 
L’étude mentionne que lorsqu’on exclut les prestations de soins pour enfants en famille d’accueil et les indemnités 
de départ, la possibilité de vivre en situation de pauvreté était significativement plus élevée chez les enfants en 
famille d’accueil que chez ceux vivant avec leurs parents. Cela met en évidence l’importance des prestations de 
soins pour enfants en famille d’accueil versées à ces familles. Une étude plus approfondie sur la question est 
nécessaire afin de déterminer les facteurs à l’origine de la prévalence de faible revenu parmi les ménages privés et 
les répercussions possibles sur le bien-être des enfants en famille d’accueil. Il est important de souligner que les 
mesures de santé publique mises en place lors de la pandémie de COVID-19 peuvent avoir entraîné des pertes 
d’emploi et réduit en partie ou en totalité les ressources matérielles, ce qui aurait pu avoir une incidence sur le 
revenu des ménages au cours de cette période (Hanlon et coll., 2022; Whitt-Woosley, Sprang et Eslinger, 2022). 

La Commission de vérité et réconciliation du Canada (2015b) et les Nations Unies (2007) soulignent l’importance 
des valeurs culturelles traditionnelles pour le développement de l’enfant. Le placement d’enfants autochtones 
dans des familles qui s’identifient à la culture de l’enfant peut constituer une façon de renforcer l’identité et les 
liens culturels (Quinn, 2019; Simard, 2009). Les conclusions montrent qu’en 2021, plus de la moitié des enfants 
des Premières Nations et des enfants inuits ainsi que les trois cinquièmes des enfants métis vivaient avec un ou 
des parents de famille d’accueil non autochtones. Contrairement aux résultats d’une étude fondée sur l’ENM de 
2011 (Turner, 2016), le pourcentage d’enfants des Premières Nations et d’enfants métis en famille d’accueil qui 
vivaient avec au moins un parent de famille d’accueil autochtone en 2021 a augmenté de 2 et de 12 points de 
pourcentage, respectivement, tandis que chez les Inuit, on a relevé une baisse de 4 points de pourcentage de la 
proportion d’enfants confiés à la garde d’au moins un parent de famille d’accueil autochtone. D’autres recherches 
sont nécessaires pour déterminer les facteurs qui pourraient être à l’origine de cette baisse. 

La réduction de la surreprésentation des enfants autochtones dans le système de protection de l’enfance est un 
engagement essentiel à l’égard de la réconciliation conformément aux Appels à l’action établis par la Commission 
de vérité et de réconciliation du Canada (2015b) tout comme la nécessité d’uniformiser et de normaliser la collecte 
de données d’un secteur de compétence à l’autre. Des chercheurs ont insisté sur l’importance de favoriser 
une pratique fondée sur des données probantes, ce qui nécessite des données fiables et valides afin de mieux 
comprendre les services de protection de l’enfance et leurs répercussions possibles (Fallon et coll., 2017). Ces 
données, bien qu’elles comportent des limites, offrent un aperçu de la surreprésentation persistante des enfants 
autochtones dans les familles d’accueil14. Le gouvernement du Canada (2019) et les systèmes de protection de 
l’enfance (voir Schmid et Morgenshtern, 2022) ont pris des mesures officielles par le biais de lois et de politiques 
récentes visant à affirmer l’autodétermination des Autochtones par rapport aux services à l’enfance et à la famille. 
Les groupes autochtones sont les mieux placés pour assurer le bien-être des enfants autochtones par l’adhésion 
à des principes comme la sécurité culturelle15. Les défenseurs des droits soulignent qu’il faut déployer plus 
d’efforts dans l’application de pratiques et de modèles de sécurisation culturelle visant à mieux servir les enfants 
autochtones (De Leeuw et Greenwood, 2017; Centre de collaboration nationale de la santé autochtone, 2017b). 

14. Dans une étude récente, Pollock et coll. (2024) se sont appuyés sur les données administratives nationales sur la protection de l’enfance pour décrire la population 
d’enfants et de jeunes pris en charge en dehors de leur milieu familial au Canada. Bien que la présente étude n’ait pas désagrégé les données selon l’identité 
autochtone, elle donne un aperçu des autres sources de données permettant de mieux comprendre les inégalités, les iniquités et les disparités qui existent au sein 
du système de protection de l’enfance.

15. Dans la présente étude, la notion de sécurité culturelle est empruntée de De Leeuw et Greenwood (2017, p. 146), qui la définissent comme [TRADUCTION] « un 
moyen d’élargir et de renforcer les discours traitant de la décolonisation, surtout dans le domaine de la protection de l’enfance ». Dans le contexte de la prestation 
de services, elle est définie comme une forme de [TRADUCTION] « conscience critique » dans laquelle les organismes et les fournisseurs de services s’engagent 
dans un processus continu [TRADUCTION] « de réflexion et de sensibilisation et assument la responsabilité » d’offrir des soins culturellement sécuritaires tels que 
définis par les personnes recevant les services et leurs communautés en vue de réduire les préjugés et d’améliorer l’équité (Curtis et coll., 2019, p. 188).
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